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LA CROTX-ROCGE SUISSE

les Boers leur ardent patriotisme! n'avons-

nous pas dans eette guerre sud-ai'ricaine
la preuve Evidente que 1 'elan patriotique
le plus sincere ne pent supplier au lent
travail de preparation qui doit tout prtsvoir

pour le moment du danger.
La Croix-Rouge suissc doit raelieter le

temps perdu, et eile ne pourra resoudre

sa grande et noble tache qu'avcc le con-
eours de tous les homines et de toutes les

femmes de notrc pays qui eomprendront
la nbcessite d'une Croix-Rouge forte et
bien organisee, et qui envisageront comme
nn devoir patriotique ct national de soutenir
Eceuvrc de la Croix-Rouge dans leur pays.

Coup d'ceil r

La transformation du Secretariat central
suisse des secours volontaires aux blesses,

en un Secretariat central do la Croix-
Rouge, reprüsente le dernier chainon des

modifications apportdes dans le developpe-
ment de l'assistance volontaire en Suisse.

Nous signalons aussi le fait que cette
modification — aceomplie (Ids le debut
de 190(1 — marque la fin d'une premiere
etape de la vie sanitaire de notrc pays,
puisque e'est le 25 avril 1907 qu'aura
lieu le jubilc de 25 ans de notrc Socictc
centrale de la Croix-Rouge.

Le ddveloppement des secours volontaires

est sensiblement different en Suisse,
de celui auquel nous avons assiste eliez

les autres nations; cc fait s'explique par
la forme republicaine de nos Etats con-
fdderes, d'une part, par la position
speciale cle notre pays neutre et par notre

manque personnel d'experienee de la guerre,
d'autre part.

La creation de la premiere organisation
des troupes confederees, ayant en vue
['amelioration du sort cles blesses, demontre

Al'in d'arriver ä ce but, il est necessaire
d'eclairer le plus possible notre population
et de lui faire toucher du doigt nos besoins;
e'est la tache que s'est donnee La Croix-
Iloage suisse, aussi lui souhaitons-nous
bon accueil dans les cantons romands.

Qu'elle trouve des mains tenclues et des

coeurs ouverts auprfes cl'un grand nombre
cle lecteurs, afin de realiser une fois de

plus la noble devise de la Croix-Rouge:
hiter anna Caritas!

Herne, le 15 (Lccmbre 1905.

Dr W. Saiii.I.

etrospeetif

claircment quo les Buisses teuaient jadis
deja a suivre leur iclee plutöt c[ue cl'imiter
ce qui sc faisait au delä de nos frontieres.

Quand, ä la suite de la Convention de

Geneve (22 aout 186-1) les difforents Etats
creerent des organisations qui devaient

s'occuper exclusivcment des soins a clojuier

aux militaires blesses, c'(\st-ä-dire des institutions

qui devaient vonir en aide aux services
sanitaires reconnus insuffisants, la Suissce

seukqioursuivit d'embleedeuxbuts speciaux.
Le premier flit de subvenir ä l'insuffisance
des secours aux militaires blessös (app(<-
lons brievemenb ce but le «But de la

Croix-Rouge»), le second fut l'assistaiic(>

pretee aux soldats blesses ou a leurs

families, en cas de mort au service (But
de la Eondation AVinkelried). C'est cette
seconcle tache (pii a etc reprise des lors

par le Fonds national A'inkelried et par
les fonds similaires cantonaux.

En vue de cette double destination des

secours volontaires, il se constitua ä Berne,
le 17 juillct 1866, la « Societb de secours

aux militaires suisses et a leurs families »
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qui fut le precurseur do la Socidtd
contrail1 de la Croix-Rouge dans notre pays.

L'assemblde qui constitua cetto premidre
association dtait composöe de 40 ddldgues
de tous les cantons: elli1 nomma d'emblee

une commission executive qui futcomposde
des conseillers federaux Dubs et Schenk,
du mddecin en chef le D' Lehmann, du

colonel Meier et du professour Rivier,
tous ii Berne.

L'histoire de cette Societe de secours
n'embrasse qu'une periode de 10 ans, son
activite se deploya surtout pendant la

guerre de 1870--1871, sous la presidence
du eonseiller feddral Dubs et de. son

secretaire, le professour Aebv; eile sc tra-
duisit spdcialement par:
1° Des secours au service sanitaire de

l'armee föderale, d'apres les instructions

du commissaire gdndral des secours

volontaires, le major DrSchnvder ;

2° Des allocations aux militaires et a

lours families, distribudes par les

sections cantonales;
3° Des secours aux amides belligerantcs:

dons en argent (40,000 fr.), expedition
de glace, etc., etc., 200 places gra-
tuites dans les stations do convalescents

;

4° Des subventions aux autorites locales

pendant l'interneruent do l'armee de

1'Est (81,271 homines dont 17,897

hospitalises et 1701 decodes).
11 est interessant de voir do quelle

maniöre le president d'alors, M. Dubs,
eonseiller föderal, eomprenait le double
but de l'assoeiation; nous retrouvons sa

maniere de voir dans le proces-verbal de

l'assemblde convoqudc ä Berne, le 17 avril
1871, an Palais federal: « Le moment

nous parait venu de tirer une conclusion
de toutes les distributions de secours (pie
nous avons faites. 'Lorsquc nous nous

sommis renn is le 0 aofit 1S70, pen a pros
le debut de la guerre franeo-allemande,

afin (le nous organiser, nous pensions avoir
surtout it nous occuper des soins et des

secours ii donner aux militaires dc notre
armee et ii lours families. La guerre prit
cependant une tournure telle que ce souci

nc devint pas bien grand; et malgrd l'appel
sons les drapeaux de nouveaux bataillons,
notre assistance de ce cbtd fut une täche
facile et pen considdrable. Par contre
nous avons eu ii nous occuper tres spd-
cialcment d'un etat de choses dont nous
nc pouvions guere prevoir l'dventualite:
notre activite vis-ä-vis des armdes belli-

j gdrantes.
Memo sous ce dernier rapport nous nous

J sommes trompes dans nos provisions; nous
; pensions venir en aide aux blessds des
' belligdrants pour autant que nous aurions

pu les faire beneficier d'un oxeddent de

dons reciis, tandis que notre activitd,
i nos dons en argent et en espdees vinrent

en aide it des etrangcrs non blesses pour
la plupart. ("est ainsi (pie notre societe

| dc secours primitivement destinde aux
j militaires suisses, se transforma forcement

en une Societe suisse de secours pour
: remedier aux miseres de la guerre en

general. Le comite executif espere toute-
fois ipie malgrd cette extension considerable

et imprdvue do l'activitd dc votre
socidtd, vous a])prouverez sa man ihre d'agir,
d'abord parce que nous avons pu etre
utiles ii mi grand nonibre d'individus, cn-
suiti1 parce que nos actes out dtd approuvds

par la plupart d'entre vous.»
C'est le 17 avril 1871 qu'eut lieu la

derniere assemblde des ddldguds de la
socidtd de secours; un nouveau comite
fut diu dont firent partie MM. Dubs,
Aebv, Esclier, directeur de la Monnaie,
Schenk et Lehmann, medecin en chef de

l'armee. A cette reunion les resolutions
suivantes furent votees:

a) Chaque canton nomine un representant
an Comite central ;



LA OROIX-ROIK JE SFIS8E

b) Chaque canton garde son organisation
autonome, nuüs de manicre ä co quo
son comite puisse employer son activity

des qu'une guerre viendrait a etre

dydaree;
c) Des assemblies eantonales no soront

convoqueos qu'en cas d'urgcnce;
d) II n'est plus peryu de cotisations an¬

nuel les.

Xous voyons done elairement que Fas-

semblee de 1871 partait du principe que
des guerres europeenncs n'etant plus ä

craindre, Forganisation des comites de

secours no devait plus etre maintenue que
d'uue fayon facultative1, et qu'il n'y avait
plus lieu do privoir un but reposant uni-

quement sur des eventualites de guerre.
Les representants cautonaux no don-

nerent effectivcmcnt plus signo do vie,
et en 187(1 le comite central deja reduit

par le depart on par la mort de plusieurs
de ses membres, resilia ses fonetions en

rcmettant ä Fadministration föderale la

sornrne qui lui restait alors en caisse

environ 20,000 fr. - en vuo do la creation
d'un fonds special pour les militaires
suisses. Les interets de cettc sommc furent
servis a la Soeiete militaire sanitaire

sous la forme de subvention annuelle do

.'500 fr. d'abord, puis do 400 fr., et des

Fannie 1902 le capital de ce fonds qui
ascendait alors a fr. 40,5(15. 70 fut assimile

au Fonds Winkelricd.
La soconde piriode des secours volon-

taires suisses debuta par la fondation des

premieres Societes sanitaires militaires
(Lerne, 8 novembre 1880; Zurich, .'11 juillct
1881), et e'est ainsi (pie fut posie la

premiere pierro de Fedifice <jui devint
plus tard la Croix-Rouge suisse.

Mais cet idifice mit du temps a s'elever:
Ce fut un article du pasteur Kempiu,
parule 7 janvier 18S3 dans le prcmiernumero
du Philanthrope qui en donna Fidie, et
le 25 avril do la memo annee out lieu a

(Ilten la premiere reunion de la Soeiete

centrale de la Croix-Rouge.
Vingt-et-un delegues de differentes

sociitis d'utiliti publique y prirent ]>ai't

sous la presidence du pasteur Kempin;
Farticle 1''' des Statuts adoptis a cette
reunion formulc ainsi le but de la soeiete:

La Soeiete centrale de la Croix-Rouge
a pour but le soigt age des malades et
des blesses taut pendant la guerre qu'en

temps de paix; elle veille au perfeetionne-
ment de ce but, specialenient dans les

directions suivantes :

a) Premiers secours en cas d'accidents;
b) Cours de soins aux malades et cours

de gardc-malades;
c) Organisation de stations de malades

par districts et par communes;
d) Acquisition de mobilier sanitaire;
e) Criation do colonnes de trans|)ort ]iour

blesses et malades;

fj Reeherches d'endroits favorables pour
recevoir des lazarets;

<j) Creation d'un fonds national en faveur
des invalides.

Le 10 tnai suivant, une seance fut con-

vocjuee avec les membres du comite de

la Society de secours aux militaires suisses.

Ce dernier comite fusionna avec la Society
de la Croix-Rouge, et declara dissoute

son ancienne association. La Direction de

la Soeiete centrale fut alors nominee; elk1

se composa conime suit:
President honoraire: le conseiller federal

Schenk; le pasteur Kempin, president;
membres: Aoby (Rernc), Cöldlin (Fluelen),
Guillaumc (Xeuchatel), Kiefer (Zurich),
Kummer (Aarwangeu), .Möckly (Berne),

Wernly (Aarau), Ziegler (Berne).
Pendant huit ans (en 1883 a Lucerne,

84 ä Berne, 86 ä Aarau, 88 a Bale, 89 ii

Fribourg et 91 il Zurich) la Society cut
ses reunions et prospera normalement;
l'annee 1886 vit une revision partielle des

Statuts.
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Avant de nous occuper du döveloppe-
ment ulteriour de cette societe, il convient
de rappeler la fondation de 1'Alliance des

samaritains suisscs. C'est ä l'iuitiative du

sergent-major Möckly (mort le 22 avril
1905) que nous devons la creation de

cette association. C'est Möckly qui t'onda
la premiere sociötö militaire sanitaire et

qui donna l'idee d'une alliance entre les

differentes societds militaires poursuivant
le meine but.

Les Statuts de la Societe sanitaire militaire

bernoiso contenaient döjä au nombre
des täches de la society «les premiers
sccours en cas d'accidents», soit le fon-
denient de la vie samaritaine en Suisse,
telle qu'elle nous est parvenue d'Anglo-
terre.

Le premier cours de samaritains date
du printemps 1884, et fut donne ä Berne,
ä la Länggasse, par le I)' Robort Vogt
avee l'aide du sergent-major Möckly. Le
medecin en clief de l'armde, alors le

colonel Zicgler, fut convie ä Pexamcn final.
Ce cours, ainsi que celui qui le suivit de

pres et qui fut egalement donne ä Berne,
recut line allocation de fr. 100 de la Societe

centrale de la Croix-Rouge ; pour les cours
subsequent« il ne fut plus possible d'ae-
corder de subvention. Les societös de

samaritains issues et composees des

participants de ces cours durent sc subvenir
ä clles-memes, et ce fait contribua ä leur

prosperite, car sous le patronage de la

Croix-Rouge suisse, teile qu'elle etait or-
ganisee dans ce temps-lä, l'Alliance des

samaritains n'aurait guere pu arriver ä im

dcveloppement que seule sa complete
autonomic lui permit d'atteindre.

L'activite deployee par les samaritains
d'alors ne profita pas seulemcnt ä leurs

societös, inais favorisa certainement aussi

la jiropagande en favour de la Croix-Rouge
en Suisse, ainsi que son devoloppcment.

J1 n'est pas douteux en offet que taut
dans les introductions aux cours de
samaritains qu'au moment des examens qui
clöturaient ces cours, les explications don-
nöes aux participants, et qui visaient
plus spöcialement la täche qui incombcrait
aux samaritains en cas dc guerre, out
largement contribuö ä populariser dans

uotre pays les connaissances encore rudi-
mentaires qu'on avait de la Croix-Rouge.
Nous ne crovons pas prejuger de Paction
des sociötes militaires sanitaires (>n affir-
ment ici leur influence prepondörante sur
la creation de la Societö centrale de la

Croix-Rouge et sur sa prospöritö actuclle.
Mais revenons au developpement et ä

Pliistoire de la Croix-Rouge suisse. Nous
constatons que l'activite principale de ses

premieres aimees fut consacröe au recnite-
nient de nouveaux adherents et ä l'aug-
mentation de son fonds capital.

Mais bientot l'on vit que Pinteret portd
ä la Croix-Rouge avait bosoin d'ötro stiinuld

par des actes, et l'on s'occupa de so

procurer du matdriel sanitaire en vue de la

guerre. Lue assemblee de ddleguds tenue
ä Olten, en 1890, nomma une « Commission

du materiel» dont firent partus les

professeurs Krönlein, Roux et Soein, le
D1' Ziegler, mddecin en chef de l'armee,
et le D1' Yogt do Berne.

Cette commission prdsenta l'annee sui-
vante mi programme d'action ainsi qu'une
liste du materiel ä acquörir, liste qui
devait servil1 de type aux achats a faire.

Une autre innovation fut proposde en

1899 dans le sens d'une repartition du

travail au sein de la Direction de la

Croix-Rouge. Les membres de la Direction
representerent des lors jilusieurs ddpartc-
ments: celui de la direction generale des

affaires, celui de 1'instruction, le departe-
nient du matdriel et celui des finances.

Cette division en different« dicastörcs
donna une impulsion notivelle ä l'activite
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de la societe: le departeiuent de l'instruction

fit dormer dans differents höpitarix
des cours de garde-malades d'une duree
de 2 a B mois et fit beneficier les par-
ticipants de ces cours d'une subvention
alloude a la seule condition qu'en cas de

guerre ces garde-malades se mettraient
au service de la Croix-Rouge. Ces cours
qui etaient saus doute insuffisants tant
au point de vue de leur duree qu'ft celui
des connaissances qui v ötaient acquises,
doivent etre consideres conmie les precur-
seurs de l'Ecole de garde-malades de la

Croix-Rouge qui rend aujourd'hui tant de

services ä notre pays.
Le döpartement de l'instruction s'occupa

aussi d'allouer des subventions aux cours
de samaritains et aux cours de moniteurs-

samaritains, ainsi que d'aeheter le materiel
d'instruction indispensable ä ces cours.

Pendant ce temps l'extension de l'ceuvre J

de la Croix-Rouge faisait en Suisse des

progrhs rejouissants: de tons cotds se for-
niaient des sections cantonales on locales;
l'Allianee suisse des samaritains, la Societe

militaire sanitaire et la Societe d'utilite
publique des femmes suisse» entrörent
dans le giron de la Croix-Rouge sur la
base de conventions speciales.

La publication du journal « Unter dem

Roten Kreuz» qui parut dfes 1893, et

qui s'intitula plus tard « Das Rote Kreuz »,

sous la redaction du D' Miirset, contribua
1

pour sa part ä populariser les idees de

secourisine de la Croix-Rouge. Ce journal
qui fut ä l'origine la propriete du redac- i

teur, passa dans la suite aux mains de

la 'Croix-Rouge, de la Societe militaire
et de l'Allianee des samaritains; ce n'est

que tout derni&rement qu'il est entre en

possession exclusive du Comite central de

la Croix-Rouge »uisse.

A mesure que la Societe qui s'attirait
la Sympathie de tous par le travail pro-
duetif de ses diverses entreprises, gran-

dissait, la necessite d'un Bureau central,
comme trait d'union entre les nombreuses

organisations de la Croix-Rouge, se faisait
sentir davantagc. Aprfes de longs
pourparlers entre la Confederation, d'une part,

i et la Croix-Rouge, la Societe militaire
sanitaire et l'Allianee des samaritains,
d'autre part, la creation d'un secretariat
central des secours volontaires fut decide

en 1898, et fondü grace fi une subvention
de la Confederation.

Les consequences heureuses tie cette
nouvelle institution se sont vite fait sentir
dans toutes les sphhres de l'activite des

sccours volontaires. Mais ce poste transi-
toire a subi une modification des le debut

i de l'annee 1906 dans 'ce sens qu'aujour-
d'hui il s'agit d'un Secretariat central de

la (Iroix-Rouge suisse, auqucl la Confederation

assure une subvention annuelle de

fr. 7,500.

Parmi les travaux amenes ä bon port
par le secretariat central avoc l'aide du

departement de l'instruction, il faut citer
l'Ecole de garde-malades de la Croix-
Rouge, ä Berne, qui a dejii forme plus
de 60 sieurs dans les cinq premieres ann6es

de son existence.

L'extension prise pen a peu par les

Societes de sccours aux blesses, ainena
les Chambres fdderalcs f\ voter une
subvention annuelle de fr. 25,000 (arrete du

25 juin 1903) a la Societe centrale do la

Croix-Rouge comme representant de toutes
les societes de secourisme national. En outre
la Confederation fait beneficier les Ecoles
de garde-malades d'une subvention de

fr. 20,000 par an, en vue de la formation

d'un personnel qui devra — en cas

de guerre — etre mis a la disposition
du Conseil federal.

Ces allocations ont ete versecs pour les

anuecs 1904 et 1905, et ont permis ä la

Croix-Rouge suisse d'aecomplir des taehes
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quelle n'eüt pu entreprendre de son propre
chef avant longtcmps.

A cote des äcoles de garde-malades, il
s'agissait späcialement de la creation des

colonnes de secours auxiliaires; grace au

concours des instrueteurs de la troupe
sanitaire, des cours pour la formation et
le perfectionnement de ces colonnes de

transport ont pu etre donnös ä Bale en
1904 et en 1905, et promettent un däve-

loppement graduel de ce nouveau rouage
sanitaire.

Au point de vue de son organisation,
la Croix-Rouge suisse a subi plusieurs
modifications importantes pendant les der-
nieres annees; eile est ainsi ä memo au-
jourd'hui de repondre aux exigences qui
lui seraient demandees en temps dc guerre.
La Direction a divisä la täche qui lui
incombe en une Direction gänärale des

affaires, une Commission des transports,
une Commission des höpita'ux, une
commission qui s'occupe de rdunir le materiel
necessaire et de le magasiner, enfin une
Commission de mobilisation.

Cette organisation nouvelle repoud aux
besoins actuels et donne toutes les garan-
ties d'un däveloppement progressif normal
de la Croix-Rouge suisse. Avee le

concours des sociötäs sceurs (sections de la
Societö militaire sanitaire, Alliance des

samaritains, Sociätö d'utilitä publique des

femmes suisses), il lui sera aisö de remplir
sa täche en vue de la guerre, et facile de

s'occuper de toutes les questions qui doivent
l'intdresser en temps de paix (soins aux
malades, premiers secours en cas d'aeci-

dents, quotes et distributions en temps
de calamites nationales).

Cest ainsi qu'aprös '25 ans d'existence
la Croix-Rouge suisse, quoique ne pouvant
pas encore se dire pretc en töus points
en ce qui concerne son activity au cas

ou une guerre viendrait ä se declarer, nous
offre cependant, — aprös un long travail
de preparation, — toutes les garanties
desirables d'une aide efficace aux troupes
sanitaires suisses en campagne, et d'une

activite bienfaisante en temps de paix.
Nous souhaitons que toutes les personnes

qui s;occupent du perfectionnement de la

Croix-Rouge et des services auxiliaires
des secours aux blesses, puissent faire

progresser leur noble täche; Cest ainsi

que la Croix-Rouge s'attirera de plus en

plus les sympathies et conservera l'appui
financier de nos autorites et de tout le

peuple suisse.

Berne, en däcembre 1905.

D1 Mürsjkt,
medecin en chef de l'armee föderale.

Le lit-eaisse de

Dans le but de faciliter ^organisation
et de vulgariser en Suisse les cours de |

soins aux malades, la Direction de la

Croix-Rouge a fait construire un modöle
de lit rustique pour servir de dömonstration

aux lecons de sarde-malades.
-> O

La caisse, telle qu'elle est representee
dans la fig. 1 ä l'ätat terrae, forme elle-

memo le cadre d'un lit de dimensions

la Croix-Rouge

moyennes; son contenu se compose essen-
tiellement des objets suivants:
1 matelas, en trois parties interchangeables,
1 petit matelas de täte (trois-coins),
8 draps dc lit,
2 chemises, dont Funo ordinaire, Fautre

fendue dans le dos,
1 arceau de lit, en fer,
8 coussins en balle de millet (forme sac),
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